
PRESENTATION DE LA FORMATION COMPLEMENTAIRE DIPLOMANTE (FCD) 

en L2 et L3

Les  formations  complémentaires  diplômantes  préparent  aux  formations  fédérales
(animateur  /  initiateur  /  moniteur  /  entraineur  …).  Si  l’effectif  est  insuffisant  (10
minimum), les étudiant·es seront obligatoirement inscrit·es dans l’enseignement de la
filière.

L’inscription à la FCD est possible dès le semestre 3 pour toute l’année de L2, et / ou
au semestre 5 pour toute l’année de L3. 

Il est possible de suivre la Formation Complémentaire Diplômante uniquement dans sa 
spécialité sportive.

LA FCD FOOTBALL pour les inscrit·es en spécialité sportive Football : 
- Prérequis : obligation d’être licencié·e et d’entraîner en club
- La formation complémentaire diplômante associée aux cours de Licence Foot 

permet de valider 4 modules liés à l'entrainement des plus petits aux séniors et de
valider en troisième année le BMF (Brevet de moniteur de football) grâce à un 
partenariat étroit avec la ligue et la fédération Française de football

Enseignants responsables à contacter :
Licence 2 : frederic.dumazert@umontpellier.fr
Licence 3 : olivier.cavailles@umontpellier.fr

LA FCD NATATION pour les inscrit·es en spécialité sportive Natation et en 
Triathlon :  

- Pré requis : Être engagé dans un projet de performance sportive et 
d’entraînement 

- Niveau minimal : avoir un niveau d'entraînement en natation : ancien nageur ou 
plus de 4 fois par semaine en natation 

- Nombre de places limité (15 maximum)
- La formation complémentaire s’inscrit en complément de la formation DU 

    DU 1er niveau ouvert au L1, visant l’obtention du BF1 et BF2 + entrée en 
formation BP 

 DU 2ème niveau : ouvert au L2 pour l’obtention du BP 90 heures de formation. 
 DU en L3 pour le DE et BF3 et BF4. 

Enseignant responsable à contacter : bernard.boulle-giammattei@umontpellier.fr

LA FCD TRIATHLON pour les inscrit·es en spécialité sportive Triathlon :  
- Prérequis : obligation d’être licencié·e et d’entraîner en club. Avoir le PSC1 ou le 

passer pendant la formation le PSC1 
- Possibilité de passer les BF 1 et 2 en L2 et L3, il vous donne accès au DE (avec 

l'obligation d'un complément de formation de 2 UE sur 4) et à certains contenus du
BF 3 

- Accès au diplôme d'arbitre fédéral 

Enseignant responsable à contacter : julien.vidal1@umontpellier.fr
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LA FCD VOILE pour les inscrit·es en spécialité sportive Voile :  
- Forte incitation à prendre une licence 
- Possibilité d’avoir une attestation individualisée et d’un niveau de qualification sur 

le supplément au diplôme pour la carte professionnelle : Equivalence du diplôme 
de Moniteur FF voile, Equivalence du certificat d’AMV et Equivalence des unités 
de compétences capitalisables (UCC) n° 1, 2, 3, 4 du diplôme d’Entraîneur 
FFVoile

Enseignant responsable à contacter : paul-henri.fagot@umontpellier.fr

Pour les filières APA et MS, la FCD est UE optionnelle. Les notes apparaitront sur le 
relevé de notes et permettront de prétendre à des équivalences de diplômes (avec 0 
ECTS). 

Pour les filières EM et ES, l’étudiant·e doit faire le choix entre 2 enseignements (+ L3 
ES, Parcours force, UE optionnelle).

Filières
Licence 2 Licence 3

SEMESTRE 3 SEMESTRE 4 SEMESTRE 5 SEMESTRE 6

EM

35.2.C :
Analyse de 
l'activité motrice 
des pratiquants (O.
Jalabert) OU FCD 
18 heures

45.2C :
Activité Physique 
Sportive Artistique 
(4) (O. Jalabert) 
OU FCD
18 heures

55.2 : 
Analyse de 
situations 
éducatives en 
EPS (PH Fagot)
OU FCD
18 heures

65.2 B :
Préparation aux 
épreuves orales 
des concours de 
l'enseignement 
(C. Saurin) OU 
FCD
18 heures

ES

35.3C : 
Préparation 
physique (D. 
Hallart) OU FCD 
18 heures

45.3C : 
Préparation 
physique (D. 
Hallart) OU FCD
18 heures

55.3 B : 
Préparation 
physique (D. 
Hallart) OU FCD
18 heures

65.3 B : 
Préparation 
physique (D. 
Hallart) OU FCD
18 heures

UE Optionnelle : L3 Parcours force 
(0 ECTS)

APA / MS
(0 ECTS)

UE optionnelle : 18
heures

UE optionnelle : 18
heures

UE optionnelle : 
18 heures

UE optionnelle : 
18 heures

Information complémentaire     :   

mailto:paul-henri.fagot@umontpellier.fr


Formations gratuites mais pour faire la demande de l’équivalence, de l’obtention de 
modules, diplômes, un coût peut être demandé. Informations données par l’enseignant 
de la FCD.


	Il est possible de suivre la Formation Complémentaire Diplômante uniquement dans sa spécialité sportive.
	LA FCD FOOTBALL pour les inscrit·es en spécialité sportive Football :
	Prérequis : obligation d’être licencié·e et d’entraîner en club
	La formation complémentaire diplômante associée aux cours de Licence Foot permet de valider 4 modules liés à l'entrainement des plus petits aux séniors et de valider en troisième année le BMF (Brevet de moniteur de football) grâce à un partenariat étroit avec la ligue et la fédération Française de football
	Enseignants responsables à contacter :
	Licence 2 : frederic.dumazert@umontpellier.fr
	Licence 3 : olivier.cavailles@umontpellier.fr
	LA FCD NATATION pour les inscrit·es en spécialité sportive Natation et en Triathlon :
	Pré requis : Être engagé dans un projet de performance sportive et d’entraînement
	Niveau minimal : avoir un niveau d'entraînement en natation : ancien nageur ou plus de 4 fois par semaine en natation
	Nombre de places limité (15 maximum)
	La formation complémentaire s’inscrit en complément de la formation DU
	DU 1er niveau ouvert au L1, visant l’obtention du BF1 et BF2 + entrée en formation BP
	DU 2ème niveau : ouvert au L2 pour l’obtention du BP 90 heures de formation.
	DU en L3 pour le DE et BF3 et BF4.
	Enseignant responsable à contacter : bernard.boulle-giammattei@umontpellier.fr
	LA FCD TRIATHLON pour les inscrit·es en spécialité sportive Triathlon :
	LA FCD VOILE pour les inscrit·es en spécialité sportive Voile :
	Forte incitation à prendre une licence
	Possibilité d’avoir une attestation individualisée et d’un niveau de qualification sur le supplément au diplôme pour la carte professionnelle : Equivalence du diplôme de Moniteur FF voile, Equivalence du certificat d’AMV et Equivalence des unités de compétences capitalisables (UCC) n° 1, 2, 3, 4 du diplôme d’Entraîneur FFVoile
	Enseignant responsable à contacter : paul-henri.fagot@umontpellier.fr
	65.2 B :
	Préparation aux épreuves orales des concours de l'enseignement (C. Saurin) OU FCD
	18 heures

